Le cédez-le-
passage cycliste
aux feux
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Si cette signalisation est
présente, lement si,
le cycliste pelit franchir le
feu rouge paur atteindre
la direction Indiquee par la
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U'autorité Iocale ale
choix d’'implanter cette
signalisation tant que la
securite et la'visibilité sont

garanties



uis 2024, cette signalisation

applique aussi aux utilisateurs
dl

omme les
trottinettes électriques
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Agir pour une mobilité
sUre et durable POUr fous

en partenariat
avec

CADR 67




